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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

médaille militaire
Question écrite n° 107598

Texte de la question

M. Jean Charroppin attire l'attention de M. le ministre délégué aux anciens combattants au sujet de l'attribution
de la médaille militaire aux militaires honoraires. Il lui demande de lui indiquer quelles sont les règles régissant
les conditions d'attribution. - Question transmise à Mme la ministre de la défense.

Texte de la réponse

Les conditions de proposition pour les ordres nationaux et la médaille militaire, fondées sur les évolutions des
décisions du conseil de l'ordre de la Légion d'honneur, sont fixées, chaque année, par une circulaire
ministérielle. La circulaire n° 009656/DÉF/CAB/SDBC/DÉCO/A/B du 18 juillet 2006 fixe donc les conditions de
proposition pour la Légion d'honneur, la médaille militaire et l'ordre national du Mérite du personnel appartenant
ou n'appartenant pas à l'armée active au titre des contingents 2007. S'agissant plus particulièrement de la
concession de la médaille militaire aux militaires retraités ou aux honoraires, personnel n'appartenant pas à
l'armée active, les conditions de proposition prévues par la circulaire du 18 juillet 2006 sont les suivantes :
Propositions à titre normal : militaires non officiers justifiant d'une citation individuelle ou d'une blessure de
guerre. Propositions à titre exceptionnel : militaires non officiers retraités de l'armée d'active du grade d'adjudant
au moins ou équivalent et maréchaux des logis-chefs de gendarmerie totalisant au minimum 29 ans de services
militaires actifs ; militaires non officiers ayant reçu une ou plusieurs blessures en service commandé entraînant
un taux d'invalidité d'au moins 65 %.
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